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COMMISSIONS REGIONALES ,
DE CONCILIATION ET D'INDEMNISATION Bagnolet, le 2 décembre 2011
DES ACCIDENTS MEDICAUX

BRETAGNE

Mme Silviane LE MENN
Résidence de Prat Maria
L.RAR 9 rue du Léon

29000 QUIMPER
N/REF : 11-035-C-0152
(a rappeler dans toute correspondance)
Affaire suivie par : Isaure ARNAUD
Secrétariat : Karima BENAMEUR

Demandeur : Silviane LE MENN
Mis en cause : SANOFI AVENTIS FRANCE

Objet : Notification d'une décision de la Commission

Madame,

Vous voudrez bien trouver en annexe la décision prise par la Commission a la suite de la
demande d’indemnisation référencée ci-dessus.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de ma considération distinguce.

La Présidente de la Commission,
Annick FELTZ
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